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 n° 293 918 du 7 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. MAHIEU 

Rue de l'Amazone 37 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 avril 2023, par X, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision d’irrecevabilité de sa demande de séjour introduite en 

application de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980, adoptée le 25.11.2022 et notifiée le 13.03.2023, et de 

l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire, ainsi que la suspension de l’exécution de ces actes ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. HUYBERECHTS loco Me L. MAHIEU, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Par un courrier daté du 7 septembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a fait l’objet d’une décision de rejet prise par la partie 

défenderesse le 3 mars 2014, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Par un courrier daté du 31 octobre 2021, le requérant a introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a été déclarée 

irrecevable par la partie défenderesse au terme d’une décision prise le 25 novembre 2022 et assortie d’un 

ordre de quitter le territoire. 



  

 

 

X - Page 2 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant de la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur déclare être en Belgique depuis février 2006. Il est arrivé muni d’un passeport valable non revêtu 

d’un visa. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une 

autorisation de séjour; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni 

son séjour auprès des autorités compétentes. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans 

l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations 

nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil 

d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

Il a introduit une demande 9bis en date du 04.12.2009 qui a été rejetée le 03.03.2014 et assortie d’un 

ordre de quitter le territoire notifié le 13.07.2018. Or, nous constatons qu’au lieu d’obtempérer à l’ordre de 

quitter qui lui a été notifié et de retourner dans son pays afin d’y introduire une demande de séjour comme 

il est de règle, l’intéressé a préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. Il est donc bien 

le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour (déclare être en Belgique depuis 2006 et fournit diverses 

preuves à cet effet: attestations, documents du CPAS, preuves de paiement d’abonnement STIB, etc…) 

et son intégration (attaches amicales et sociales attestées par 3 témoignages de proches avec 

connaissance du français et le fait d’avoir fréquenté l’Association Culturelle et de Solidarité en 2009 + 

dons de sang réguliers à la Croix-Rouge). Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant 

en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers 

considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du 

requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de 

ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et 

C.C.E. 129.162 du 11/09/2014) De même, « une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et 

sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 

02/02/2012)  

 

Il invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison du respect de sa vie 

privée sur le territoire notamment ses relations personnelles (sic), sociales et économiques nouées sur le 

territoire. Cependant, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car la partie 

requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y 

lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). En 

effet, une telle ingérence dans la vie privée est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 

éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir 

l’autorisation requise » (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018) Rappelons par ailleurs (sic), que 

rien n’interdit au requérant d’entretenir le liens (sic) avec ses attaches privées via les moyens de 

communication modernes le temps d’un retour temporaire au pays d’origine. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 
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l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 

25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé 

ses (sic) relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en 

découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) 

 

Il invoque sa volonté de travailler et fournit une promesse d’embauche de la société [xxx] du 04.01.2021. 

Seulement, l'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 

requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Soulignons que l'intention 

ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'une autorisation de travail et la conclusion 

d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

La partie requérante n’établit pas en quoi la promesse d’embauche établie, qui ne consacre en elle-même 

aucune situation acquise et relève dès lors d’une simple possibilité, constitue in concreto, une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une 

circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire dans son pays d’origine 

(CCE, arrêt de rejet 264112 du 23 novembre 2021). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé 

dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances exceptionnelles ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de travail était 

subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de son séjour sur le territoire » (C.E., arrêt 

n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020). 

 

Le requérant invoque le fait de ne plus avoir d’attaches au Maroc du fait de la longueur de son séjour en 

Belgique et du fait du décès de ses deux parents. Rappelons qu’il convient de rappeler que c’est à 

l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve, puisqu’il 

sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment 

précise et étayée » (Conseil du Contentieux des Etrangers, arrêt n°274 897 du 30.06.2022). Il n’apporte 

aucun élément probant pour étayer ses assertions, il se contente d’avancer ces arguments sans 

aucunement les soutenir par un élément pertinent ou document officiel. Or, il incombe au requérant 

d'étayer son argumentation. De plus, il ne démontre pas qu'il ne pourrait être aidé et/ou hébergé 

temporairement par d’autres membres de la famille ou des amis , le temps nécessaire pour obtenir un 

visa. Il ne démontre pas non plus qu'il ne pourrait obtenir de l'aide via des associations ou autres 

institutions de l’Etat, le temps d’un retour, rappelons-le temporaire, afin de régulariser sa situation et se 

conformer à la loi. Cet élement (sic) ne peut donc constituer une circonstances exceptionelle (sic). 

 

Il invoque le fait qu’il ne constitue pas un danger pour l’ordre public belge. Cependant, cet élément ne 

constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays d’origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun. 

 

Enfin, l’intéressé invoque la difficulté de se rendre au pays d’origine pour y solliciter l’autorisation de 

séjourner plus de 3 mois en Belgique du fait de la crise sanitaire encore bien présente. Il est à noter, que 

comme indiqué sur le site internet du SPF Affaires étrangères, selon les dernières mises à jour, les 

frontières entre la Belgique et le Maroc sont réouvertes. Suite à la décision des autorités marocaines, les 

restrictions sanitaires (test PCR ou certificat de vaccination) à l’entrée du territoire marocain sont levées. 

Seule la fiche sanitaire du passager doit être présentée dûment renseignée. De plus, le CCE rappelle que 

invoquer la crise sanitaire n’est pas suffisant en soi dans la mesure où les mesures prises dans ce cadre 

ne sont pas définitives (CCE, arrêt de rejet 264102 du 23 novembre 2021). Nous rappelons que le retour 

du requérant dans son pays d'origine présenterait bien un caractère temporaire. Monsieur ne prouvant 

pas qu’il ne pourrait personnellement pas revenir en Belgique, et ce de manière définitive. Rappelons que 

la charge de la preuve lui incombe. Par ailleurs, l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante 

pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. A ce propos, il convient de 

rappeler que « s'il n'est pas exigé par l'article 9 bis de la loi que les circonstances exceptionnelles soient 

directement liées au demandeur, en sorte qu'une situation générale existante dans le pays d'origine ne 

peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de 
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généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de 

démontrer en quoi les éléments qu'il invoque présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre 

situation ». (C.C.E arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). L’intéressé doit dès lors fournir un récit précis, complet 

et détaillé des faits en vertu desquels il estime qu'un retour dans son pays d'origine est impossible en ce 

qui le concerne. Par conséquent, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle car la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel empêchant 

ou rendant difficile une retour au pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Enfin, relevons qu’il a été 

jugé que la crise sanitaire liée au virus COVID-19 ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 

rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son pays d’origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 

253069 du 20 avril 2021). 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : n'est pas en possession d’un visa. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : L’intéressé est majeur. Il ne ressort ni de son dossier administratif ni de sa 

demande 9bis, ni de ses déclarations que monsieur aurait un et/ou des enfants mineurs en Belgique. 

 

La vie familiale : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que l’intéressé mène une vie de famille en Belgique. Il n'indique pas avoir de famille en Belgique. 

 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que l’intéressé fait valoir des problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation et discussion 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation : 

- Des articles 9 bis et 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- Des principes de bonne administration et plus particulièrement du principe de prudence, de minutie et 

de précaution, de l'obligation de procéder avec soin à la préparation d'une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause et de la violation de la foi due aux 

actes ». 

 

Le requérant expose ce qui suit : 

« EN CE QUE 

 

6.  
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La partie défenderesse estime qu’[il] ne se trouve pas dans des circonstances exceptionnelles qui justifient 

qu'il introduise la présente demande depuis la Belgique. 

La partie défenderesse pour faire ce constat, considère d'abord qu’[il] serait à l'origine du préjudice qu'il 

invoque. 

En outre, elle constate que sa bonne intégration et la durée de son séjour sur le territoire belge ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles. 

Par ailleurs, l'Office des étrangers estime que [son] droit à la vie privée ne serait pas violé puisqu'il pourrait 

ne rentrer que temporairement dans son pays d'origine pour introduire sa demande de visa. 

Il indique, en outre, que l'offre d'embauche qu’[il] possède ne constitue pas non plus une circonstance 

exceptionnelle puisqu'il n'a pas l'autorisation de travailler et que quoiqu'il en soit, cela ne l'empêcherait 

pas de rentrer dans son pays d'origine pour introduire sa demande. 

Enfin, l'Office des étrangers estime qu’[il] peut rentrer sans difficulté dans son pays d'origine malgré la 

crise sanitaire et qu'il ne démontre pas le contraire. 

 

ALORS QUE : 

 

7.  

Relevons d'emblée que la décision adoptée par la partie adverse en 2014 ne faisait pas état de l'absence 

de circonstances exceptionnelles qui justifient qu’[il] introduise sa demande depuis la Belgique. 

 

Elle était uniquement fondée sur l'absence de motifs de régularisation. 

 

En ce sens, s'il était considéré qu’[il] se trouvait à l'époque dans des circonstances exceptionnelles qui 

justifient qu'il introduise la présente depuis la Belgique, il ne peut être considéré qu'il ne se trouverait plus 

dans des circonstances exceptionnelles à l'heure actuelle. 

 

Si la partie adverse entend modifier sa position par rapport aux circonstances exceptionnelles invoquées 

par [lui], il y a lieu qu'elle motive particulièrement ce changement de position en l'espèce. 

 

En s'abstenant [de lui] expliquer pour quelle raison sa position a changé, elle s'abstient de motiver 

formellement sa décision et partant, la décision doit être annulée. 

 

En outre, ce changement de position pose problème du point de vue des principes de bonne 

administration, de loyauté et de sécurité juridique. 

 

En effet, [il] pouvait valablement s'attendre à ce que l'Office des étrangers statue sur le fond de sa 

demande et considère qu'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles comme ce fut le cas à 

l'époque.  

 

A fortiori en ce que les circonstances exceptionnelles invoquées à l'époque sont les mêmes qu'à l'heure 

actuelle si ce n'est qu'elles se sont encore renforcées ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour en date du 31 octobre 2021 de sorte que la partie défenderesse se devait de se prononcer quant 

à la recevabilité de ladite demande sur la base de celle-ci et des circonstances exceptionnelles y 

invoquées contrairement à ce que tend à faire accroire le requérant en termes de requête. Qui plus est, 

celui-ci n’a pas informé la partie défenderesse qu’il se trouvait dans les mêmes circonstances 

exceptionnelles que celles invoquées à l’appui de sa précédente demande d’autorisation de séjour de 

sorte qu’il n’est pas fondé à élever son grief à l’encontre de la partie défenderesse. 

 

Le requérant poursuit en ces termes : 

 

« 8.  

La partie défenderesse considère qu’[il] ne peut se prévaloir de sa propre turpitude puisqu'il s'est lui-même 

placé dans la situation de préjudice qu'il invoque en venant vivre en Belgique sans titre de séjour. 

Cette affirmation relève de la pétition de principe et a pour finalité de vider l'article 9 bis de sa substance. 

 

La partie défenderesse ne peut simplement se retrancher derrière ce principe pour partir d'une 

présomption - erronée - selon laquelle [il] ne se trouverait pas dans des circonstances exceptionnelles qui 

justifient qu'il introduise la présente demande depuis la Belgique. 
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C'est d'ailleurs ce que Votre Conseil a établi dans un arrêt du 30.01.2020 dans lequel on peut lire : 

« S'il est vrai qu'un élément invoqué à titre de circonstances exceptionnelles pourrait être écarté dans 

certaines circonstances dès lors qu'il trouve son origine dans le comportement de l'étranger, il ne peut 

pas automatiquement en être déduit, comme le fait la partie défenderesse dans la décision attaquée, 

que cet élément ne peut constituer une « circonstance exceptionnelle » au sens de l'article 9 bis de 

la loi du 15.12.1980 » 

 

La partie adverse en partant de cette position de principe part nécessairement avec une présomption 

selon laquelle [il] ne pourrait introduire sa demande de régularisation depuis notre territoire puisqu'il s'est 

maintenu sur notre territoire illégalement pendant plusieurs années. 

 

Or, cette position de principe a pour effet de vider l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980 de sa substance 

puisque par définition, ce type de procédure est introduite pour des personnes se trouvant en séjour illégal 

sur le territoire belge. 

 

La motivation de la partie défenderesse est indéniablement inadéquate et ne tient pas compte de 

l'ensemble des faits qui lui sont présentés. 

 

Pour ces raisons, il y a lieu de l'annuler ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le requérant n’a pas intérêt à son grief dès lors qu’il entend contester 

un motif de la décision querellée qui n’en est pas un, la partie défenderesse s’étant contentée, dans un 

premier paragraphe, de reprendre les rétroactes de sa procédure sans en tirer aucune conclusion quant 

à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle dans son chef. 

Le Conseil rappelle également que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction 

d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi, sous peine de vider cette disposition de sa 

substance, dans la mesure où elle vise précisément à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le 

territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. 

Il convient toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée le constat 

que le requérant s’est mis lui-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire, il lui incombe en tout état de cause de répondre 

par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis. Or, tel est le cas en 

l’espèce.  

 

Le requérant poursuit en ces termes : 

 

« 9.  

Dans un second temps, la partie défenderesse indique que [son] intégration et la longueur de son séjour 

n'empêchent pas un retour dans son pays d'origine pour introduire la présente demande puisque celui-ci 

ne serait que temporaire. 

 

[Il] a pourtant établi les raisons pour lesquelles un tel retour, fut-ce temporaire, serait impossible. 

 

En effet, il a indiqué qu'il n'y avait plus aucune attache et qu'il ne pourrait donc aucunement être aidé en 

cas de retour au Maroc. 

 

Il a également insisté sur le fait que l'ensemble de sa vie privée se trouvait sur notre territoire. 

 

Or, rappelons que les circonstances exceptionnelles « ne sont pas des circonstances de force majeure, 

mais celles qui rendent particulièrement difficile le retour de l'étranger dans son pays d'origine ou dans 

son pays où il est autorisé au séjour pour demander l'autorisation visée » (C.E., 20.06.2000, arrêt 

n°88.076). 

 

Précisons encore s'il le fallait qu’[il] ne dispose d'aucun revenu sur le territoire belge. 

 

Ainsi, il lui serait particulièrement compliqué de rentrer s'installer au Maroc pendant quelques mois pour 

y mener les démarches nécessaires. 

 

Il serait encore plus impensable d'imaginer qu'il pourrait faire des aller-retours. 
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En ce sens, la partie défenderesse ne peut aucunement considérer qu’[il] ne se trouverait pas dans des 

circonstances exceptionnelles qui justifient qu'il introduise la présente demande depuis la Belgique en 

invoquant qu'un retour serait temporaire puisque, même de manière temporaire, il a démontré qu'il lui 

serait particulièrement compliqué de retourner au Maroc. 

 

La partie défenderesse commet manifestement une erreur d'appréciation et motive inadéquatement sa 

décision. 

 

Partant, celle-ci doit être annulée. 

 

Relevons encore qu’[il] ne dispose d'aucune certitude ou garantie qu’[il] pourrait revenir en Belgique après 

avoir quitté le pays. 

 

Ceci, alors même que l'ensemble de sa vie privée se trouve sur notre territoire ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate qu’en réitérant certains éléments présentés à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, sans pour autant démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse, le requérant invite en réalité le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un 

contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement 

de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre 

compétent ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration. 

 

Le requérant poursuit comme suit : 

 

« 10.  

Sa vie privée, telle que protégée par l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme est 

entièrement constituée sur notre territoire. 

 

Cette vie privée n'est par ailleurs aucunement contestée par la partie défenderesse. 

 

En ce sens, il ne pourrait être contraint de quitter la Belgique, et ceci également pour une durée 

temporaire. 

 

Votre Conseil a déjà été amené à considérer : 

« (...), la partie défenderesse ne pouvait se dispenser d'examiner l'impact d'un retour même 

temporaire au Pakistan, sur le bien-être de ces derniers sous l'angle de l'article 8 de la CEDH. 

Il appartenait à la partie défenderesse, dès lors que les requérants ont explicitement invoqué, à titre 

de circonstances exceptionnelles le respect de l'article 8 de la CEDH dans le chef des enfants, 

d'expliquer les raisons spécifiques pour lesquelles l'existence d'une vie privée en Belgique n'était pas 

susceptible d'empêcher la réalisation d'un ou plusieurs déplacements, fût-ce temporaire, dans leur 

pays d'origine, en d'autres mots d'expliquer en quoi l'existence d'une vie privée en Belgique 

garantissant aux enfants depuis leur naissance une certaine « sécurité matérielle, scolaire et sanitaire 

» absente dans le pays d'origine n'était pas constitutive de circonstances exceptionnelles au sens de 

l'article 9 bis précité ». 

 

Ce raisonnement s'applique mutatis mutandis en l'espèce puisque la partie défenderesse se contente 

d'estimer qu’[il] pourrait retourner temporairement dans son pays d'origine, sans analyser si un retour 

même temporaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle en l'espèce au vu de son droit à la 

vie privée tel que protégé par l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

En effet, un retour, fût-il temporaire aurait tout de même pour effet de le séparer de son domicile, de sa 

vie privée, de ses amis et de tous ses liens sociaux. 

Si celui-ci était envisageable - quodnon - il appartiendrait malgré tout à l'Office des étrangers d'analyser 

si ce retour temporaire ne risque pas de porter atteinte à son droit à la vie privée. 

 

Or, l'Office des étrangers s'abstient de procéder à une telle analyse. 
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[Il] est d'ailleurs bien incapable de comprendre via la décision querellée pour quelle raison l'Office des 

étrangers considère qu'un retour temporaire dans son pays d'origine ne violerait pas l'article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme. 

 

S'il n'est pas contesté que le droit à la vie privée n'est pas un droit absolu, il n'en reste pas moins que la 

partie défenderesse doit mettre en balance les différents intérêts de la cause et cette mise en balance 

doit être observable dans la motivation de la décision querellée. 

 

La Cour européenne des droits de l'homme a établi qu'il est nécessaire, pour que la motivation de la 

décision litigieuse puisse être considérée comme adéquate, que la partie adverse énonce de manière 

circonstanciée comment elle a établi la balance des intérêts, compte tenu du besoin social impérieux qu'il 

lui revient d'établir, entre le droit au respect de la vie privée et les objectifs légitimes du paragraphe 2 de 

l'article 8 de la CEDH, ce dont la partie adverse s'abstient. 

 

En conséquent, la décision est inadéquatement motivée et il en résulte une erreur manifeste 

d'appréciation ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture de la décision entreprise, que la partie défenderesse a bel 

et bien examiné la situation du requérant au regard de l’article 8 de la CEDH et a procédé à une balance 

des intérêts en présence de sorte que l’affirmation du requérant visant à soutenir le contraire manque en 

fait. 

Par ailleurs, le requérant reste quant à lui en défaut d’établir in concreto et in specie le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de la décision litigieuse et n’invoque, en termes de recours, aucun 

obstacle réel à la poursuite de sa vie privée et familiale ailleurs que sur le territoire belge de sorte que la 

violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée. 

 

Le requérant poursuit comme suit : 

 

« 11.  

L'Office des étrangers considère encore qu’[il] ne démontre pas ne plus avoir d'attaches avec son pays 

d'origine puisqu'il ne dispose pas de preuve documentaire qui appuieraient (sic) ses propos. 

 

Or, il faut relever d'emblée qu'il serait impossible pour [lui] de prouver son absence d'attache avec son 

pays d'origine si ce n'est en prouvant que l'ensemble de ses liens sociaux sont sur le territoire belge, ce 

qu'il démontre en l'espèce et qui n'est pas contesté. 

 

Il ne peut lui être reproché de ne pas pouvoir démontrer une absence d'attache, qui constitue un fait 

négatif, alors même qu'il n'est pas raisonnable de douter de ses déclarations. 

 

Il est évident qu’ayant quitté son pays d'origine en 2006, soit il y a presque une vingtaine d'année (sic), 

[il] n'a plus aucune attache avec son pays d'origine. 

 

Il n'est pas raisonnable de considérer qu’[il] aurait encore des attaches avec le Maroc alors qu'il démontre 

ne plus être retourné dans son pays d'origine depuis 2006. 

 

Motiver la décision en indiquant le contraire relève de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate que le requérant, en affirmant péremptoirement qu’« Il est évident 

qu’ayant quitté son pays d'origine en 2006, soit il y a presque une vingtaine d'année (sic), [il] n'a plus 

aucune attache avec son pays d'origine » et qu’« Il n'est pas raisonnable de considérer qu’[il] aurait encore 

des attaches avec le Maroc alors qu'il démontre ne plus être retourné dans son pays d'origine depuis 

2006 », invite à nouveau le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, 

démarche qui excède la portée du contrôle de légalité auquel il est astreint au contentieux de l’annulation.   

 

 

Le requérant poursuit en ces termes : 

 

« 12. 

Par ailleurs, il faut ajouter que la partie défenderesse ne semble pas remettre en cause la longueur [de 

son] séjour et sa bonne intégration. 
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À ce sujet, elle se contente pourtant de dire : 

« Ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant 

de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour ». 

 

Pourtant, il a déjà été considéré par la partie adverse et par Votre Conseil qu'une bonne intégration en 

Belgique et un séjour particulièrement long pouvaient constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Il appartenait donc à l'Office des étrangers de motiver sa décision en indiquant précisément pour quelle 

raison il estime, in casu, que les circonstances invoquées par [lui] ne seraient pas exceptionnelles ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le grief du requérant manque en fait, la partie défenderesse ayant 

précisé les raisons pour lesquelles elle estimait que la bonne intégration et le long séjour du requérant sur 

le territoire ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle. Exiger davantage de motivation sur ce 

point reviendrait à obliger la partie défenderesse à expliciter les motifs de ses motifs, démarche qui excède 

la portée de l’obligation de motivation formelle à laquelle elle est tenue. 

 

Le requérant fait valoir ce qui suit : 

 

« 13. 

Par ailleurs, la partie défenderesse s'abstient de tenir compte de la promesse d'embauche fournie par 

[lui]. 

 

En effet, elle balaie cette information en invoquant uniquement qu’[il] n'est pas autorisé à travailler et que 

cela n'empêche pas un retour temporaire dans son pays d'origine. 

 

Or, s'il n'est pas contesté qu’[il] n'est pas autorisé au travail, il n'en reste pas moins qu'une telle offre 

d'embauche démontre son intégration et sa volonté d'être un élément productif de notre société. 

 

Même s'il n'est pas autorisé à travailler, il est évident qu'un retour, fut-il temporaire, dans son pays d'origine 

serait particulièrement préjudiciable au regard de cette promesse d'embauche. 

 

En effet, l'on peut parfaitement imaginer que son employeur n'accepterait pas de maintenir une telle offre 

si [il] venait à quitter la Belgique. 

 

Par ailleurs, à nouveau, [il] n'a aucune garantie de pouvoir revenir sur le territoire belge s'il venait à rentrer 

au Maroc. 

 

Rappelons que le droit à la vie professionnelle est protégé par l'article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme, tout comme le droit de nouer des relations avec ses semblables. 

 

Ainsi, la partie défenderesse se devait d'analyser [sa] demande au regard de cette promesse d'embauche 

qui entre dans la protection de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

Elle ne pouvait s'abstenir de procéder à cette analyse du simple fait qu’[il] n'est pas, à l'heure actuelle, 

autorisé à travailler en Belgique. 

 

À défaut de tenir compte de tous les éléments de la cause et d'y répondre formellement, la partie adverse 

a mal motivé la décision querellée ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe à nouveau que le requérant sollicite du Conseil qu’il substitue son 

appréciation à celle de la partie défenderesse en prenant le contre-pied du motif afférent à sa promesse 

d’embauche sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière 

et sans nullement démontrer en quoi cet élément constituerait un obstacle à retourner temporairement au 

Maroc pour y lever les autorisations requises.  Il s’ensuit que l’argumentaire du requérant demeure vain. 

 

Le requérant poursuit en ces termes : 

 

« 13. (sic) 
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La motivation de la décision querellée est manifestement stéréotypée et fondée sur des généralités qui 

ne tiennent aucunement compte de la situation d'espèce qui lui est présentée et des difficultés 

particulières qui sont [les siennes]. 

 

Il fallait analyser, non-seulement chaque circonstance invoquée individuellement avec minutie mais 

également dans leur ensemble pour constater qu'elles rendent un tel retour très compliqué voire 

impossible. 

 

[Il] invoquait pourtant plusieurs raisons qui rendaient son retour particulièrement compliqué et qui étaient 

liées entre elles. 

 

Or, l'Office des étrangers s'est contenté d'y répondre de manière péremptoire et généraliste (sic) sans 

jamais procéder à la mise en balance des intérêts en cause ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate qu’en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles 

chacun d’entre eux ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen 

à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis manque en fait. 

 

Par conséquent, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen, dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, « de 

l’erreur manifeste d'appréciation et de la violation : 

- De l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ; 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- Des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; 

- Du principe de bonne administration et plus particulièrement de l'obligation, pour l'administration, de 

prendre en compte tous les éléments soumis à son appréciation ». 

 

Il expose ce qui suit : 

« EN CE QUE 

14. (sic) 

La partie défenderesse a motivé la décision d'ordre de quitter le territoire de la manière suivante : 

« Motif de la décision : L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressé est en possession d'un passeport mais celui-ci est revêtu d'un visa en cours de validité 

(sic) ». 

ALORS QUE 

15. (sic) 

 

L'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, sur lequel se fonde l'acte attaqué, a été modifié par la loi du 19.01.2012 qui 

assure la transposition partielle, en droit belge, de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16.12.2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres 

au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. 

 

Cette disposition précise notamment ce qui suit : 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le Ministre ou 

son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou 

à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer 

dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans le délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

(...) » 

 

L'article 20 de la même loi du 19.01.2012 a inséré, dans la loi, un article 74/13, libellé comme suit : 
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« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. 

» 

 

Rappelons d'abord à cet égard que, contrairement à ce que semble penser la partie adverse, elle n'est 

pas tenue par l'article 7 de la loi du 15.12.1980, de délivrer, de manière automatique et en toute 

circonstance, un ordre de quitter le territoire à un étranger se trouvant en séjour irrégulier sur le territoire. 

 

En effet, si l'article 7 susmentionné prévoit que le Ministre ou son délégué doit délivrer un tel ordre de 

quitter le territoire, notamment dans les cas visé (sic) à l'alinéa 1er, 1°, il a été jugé par Votre Conseil que 

« le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d'un ordre de quitter 

le territoire sans que d'autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par 

les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte (...) ». 

 

Dans une situation similaire, Votre Conseil a considéré que : 

 

(...) La partie défenderesse ne peut, lorsqu'elle prend un ordre de quitter le territoire, se contenter du 

seul constat du séjour irrégulier. 

 

Dans l'hypothèse où des éléments invoqués dans le cadre d'une demande d'autorisation de séjour 

introduite sur base de l'article 9 bis de la loi n'auraient pas été examinés avant la mesure 

d'éloignement du territoire, il appartiendrait en tout état de cause à la partie défenderesse de 

démontrer qu'elle a effectivement eu égard auxdits éléments au travers de la motivation formelle de 

ladite mesure. 

(...) 

S'agissant des arguments de la requérante lesquels relèvent de l'article 8 de la CEDH, le Conseil ne 

peut que constater que la partie défenderesse n'a pas statué sur ladite demande d'autorisation de 

séjour et n'a pas davantage eu égard aux éléments susmentionnés invoqués à son appui lorsqu'elle 

a pris à son encontre l'ordre de quitter le territoire litigieux ». 

 

Ce raisonnement doit s'appliquer mutatis mutandis au cas d'espèce. 

 

En effet, la partie adverse s'est abstenue d'analyser [sa] situation avant d'adopter l'ordre de quitter le 

territoire. 

 

La partie adverse ne motive pas sa décision au regard de sa vie privée qui se trouve sur notre territoire 

alors même qu'elle n'est pas contestée. 

 

L'intégration et [sa] vie privée sur notre territoire n'étant pas contestée, il convenait de mettre en balance 

les différents intérêts en présence pour vérifier qu'un ordre de quitter le territoire ne violerait pas l'article 8 

de la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

Or, il ne ressort pas de la motivation querellée qu'il a été procédé à une telle analyse. 

 

L'ordre de quitter le territoire est une décision différente de la décision d'irrecevabilité et il a une portée 

différente. 

 

Ainsi, la mise en balance des intérêts en cause doit être faite pour l'adoption de chacune des décision 

querellée (sic) et l'appréciation de la vie privée doit avoir un poids différent au regard des portées 

différentes des décisions. 

 

Le Conseil d'Etat partage ce point de vue puisqu'il a établi, dans un arrêt du 09.06.2022 : 

« Contrairement à ce qu'expose le Conseil du Contentieux des étrangers, l'adoption d'un ordre de 

quitter le territoire sur base de l'article 7 de la loi du 15.12.1980 n'implique pas seulement le constat 

par l'autorité administrative d'une situation, en l'occurrence le fait que le requérant « demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu » pour en tirer des conséquences de droit. 

 

L'autorité doit également veiller lors de la prise d'un tel acte à respecter les droits fondamentaux de 

la personne concernée, comme le prescrit l'article 74/13 de la loi du 15.12.1980. 
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L'obligation de motivation formelle d'un acte administratif requiert d'exposer les motifs de fait et de 

droit qui le fondent. Dès lors que l'autorité doit notamment avoir égard, lors de l'adoption d'un ordre 

de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l'étranger, il lui appartient donc 

d'expliquer comment elle a respecté les exigences de l'article 74/13 précité en tenant compte 

notamment de la vie familiale de la personne concernée. 

 

Par ailleurs, comme le relève le requérant, un ordre de quitter le territoire a une portée différente de 

celle d'une décision d'irrecevabilité de séjour. En statuant sur la base de l'article 9 bis de la loi du 

15.12.1980, la partie adverse se prononce quant au point de savoir si l'étranger peut se prévaloir des 

circonstances justifiant qu'il forme sa demande de séjour en Belgique et non dans son pays d'origine. 

Sa décision ne porte pas sur l'éloignement du requérant. 

 

Dès lors qu'un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d'une décision 

d'irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l'objet d'une motivation spécifique et la circonstance que 

la partie adverse ait motivé la décision d'irrecevabilité de séjour au regard des critères de l'article 9 

bis de la loi du 15.12.1980 ne le dispense pas de motiver l'ordre de quitter le territoire eu égard à la 

portée qu'a cette mesure. 

 

En décidant le contraire, l'arrêt attaqué a violé la portée des articles 62 §2 alinéa 1er de la loi du 

15.12.1980 ainsi que 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratif 

» (Le requérant souligne). 

 

[Il] fait entièrement sienne (sic) le raisonnement du Conseil d'Etat qui s'applique mutatis mutandis au cas 

d'espèce. 

 

Le fait que la partie défenderesse fasse état de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale et de [son] 

état de santé au sein de la décision d'ordre de quitter le territoire n'est pas de nature à modifier ce constat 

dans la mesure où sa vie privée n'est aucunement envisagée. 

 

Pourtant l'article 8 de la Convention européenne protège non-seulement la vie familiale mais également 

la vie privée. 

 

Partant, il fallait motiver l'ordre de quitter le territoire au regard de cette vie privée invoquée et dont elle 

avait connaissance. 

 

En effet, comme l'a établi le Conseil d'Etat, l'ordre de quitter le territoire est une décision différente qui a 

une portée différente de la décision d'irrecevabilité. 

 

Il doit donc mentionner ses motifs propres sur lesquels il se fonde. 

 

Par analogie, il faut constater que la décision attaquée doit être annulée en ce qu'elle devait tenir compte 

de la vie privée invoquée par [lui]. 

 

Rappelons que l'article 74/13 de la loi du 15.12.1980 assure la transposition en droit belge de l'article 5 

de la directive 2008/115/CE qui énonce : 

« Lorsqu'ils mettent en œuvre la présente directive, les Etats membres tiennent dûment compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, de l'état de santé du ressortissant concerné d'un pays 

tiers et respectent le principe de non-refoulement ». 

 

 

La disposition doit donc être lue en concordance avec le sixième considérant de la directive 2008/115/CE 

qui dispose que les décisions prises « devraient l'être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, 

ce qui implique que l'on prenne en considération d'autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier ». 

 

De ce qui précède, il faut constater que l'adoption d'un ordre de quitter le territoire doit tenir compte de la 

situation individuelle de la personne concernée, sans que la décision ne puisse être prise sur la seule 

base du caractère irrégulier du séjour. 

 

Il faut donc que la motivation reflète cette analyse individuelle de la situation. 
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Le fait d'indiquer dans l'ordre de quitter le territoire qu'il est tenu compte de la vie familiale, de l'intérêt 

supérieur de l'enfant et de l'état de santé n'est pas suffisant puisque cela ne tient pas compte de 

l'ensemble de la situation individuelle invoquée. 

 

Par ailleurs, cette analyse réalisée dans l'ordre de quitter le territoire démontre que l'analyse est 

particulièrement stéréotypée dans la mesure où [il] n'avait aucunement fait mention de problèmes de 

santé, de l'intérêt supérieur d'un enfant ou d'une vie familiale. 

 

Cependant, il avait fait état d'une vie privée sur le territoire belge, qui n'est pas du tout analysée et qui ne 

fait pas l'objet d'une motivation. 

La motivation de l'ordre de quitter le territoire aurait dû être motivée (sic) à plus forte raison encore en ce 

que la décision d'irrecevabilité est motivée quant à [sa] vie privée en faisant référence au fait qu'il pourrait 

rentrer temporairement dans son pays d'origine pour introduire la demande. 

 

Or, l'ordre de quitter le territoire ne prévoit aucunement un retour temporaire. 

 

En ce sens, il devait faire l'objet d'une motivation particulière puisqu'il n'a aucunement la même portée ». 

 

En l’espèce, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt du requérant à son grief dès lors que sa vie privée à été 

examinée au regard de l’article 8 de la CEDH dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi dont l’ordre de quitter le territoire constitue l’accessoire et 

qu’il n’explique pas concrètement en quoi l’analyse opérée dans ce cadre devrait recevoir une 

interprétation différente au regard de la mesure d’éloignement prise à son encontre. 

 

A titre surabondant, le Conseil relève qu’étant donné qu’il s’agit d’une première admission en l’espèce, il 

n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie privée et familiale du requérant et il n’est 

pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de cette disposition.  

Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation 

positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et familiale (Cour EDH 28 novembre 

1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la 

CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Le Conseil observe que le requérant reste en défaut d’établir en quoi la partie défenderesse aurait dû faire 

usage de son obligation positive. De surcroît, le requérant n’invoque ni ne démontre aucunement que sa 

vie privée ne pourrait pas se poursuivre ailleurs qu’en Belgique.  

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

Le requérant conclut en ces termes : 

 

« 15. (sic) 

Relevons encore qu’[il] n'a pas été entendu avant l'adoption de l'ordre de quitter le territoire. 

 

Or, il constitue un droit pour l'administré d'être mis en mesure de faire valoir ses arguments de manière 

utile et effective à l'égard de la décision que l'administration envisage de prendre à son encontre et qui 

affecterait défavorablement ses intérêts. 

 

Le droit d'être entendu est un principe général de droit belge et européen. 

 

Il est consacré à l'article 62 de la loi du 15.12.1980 lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour d'un 

individu. 

 

Par analogie, il doit s'appliquer lorsque l'administration envisage d'adopter un ordre de quitter le territoire. 

 

Le Conseil d'Etat considère en effet que : 

« Le droit pour toute personne d'être entendue, afin de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l'adoption de toute décision 

susceptible d'affecter de manière défavorable ses intérêts, est consacré par le principe général de 

droit de l'Union européenne du droit au respect des droits de la défense, applicable en l'espèce. 
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La circonstance que la partie adverse ait exposé son point de vue au sujet de l'ordre de quitter 

n'implique pas qu'elle ait, de ce fait, exprimé également son opinion à l'interdiction d'entrée. 

(...) 

Dès lors que l'interdiction d'entrée était de nature à affecter de manière défavorable et distincte de 

l'ordre de quitter le territoire, les intérêts de la partie adverse, son droit à être entendue impliquait que 

le requérant l'invitât à exposer également son point de vue au sujet de cette interdiction avant de 

l'adopter ». 

 

De la même manière, la circonstance selon laquelle [il] a pu faire valoir ses arguments concernant sa 

demande d'autorisation de séjour n'emporte pas le fait qu'il ait pu faire valoir ses arguments concernant 

l'ordre de quitter le territoire lui ayant été attribué.  

 

En l'espèce, la partie défenderesse [ne lui] a pas donné la possibilité de s'exprimer quant à l'adoption de 

l'ordre de quitter le territoire à son encontre. 

 

Pour les deux motifs susmentionnés, il y a lieu d'annuler l'ordre de quitter le territoire ». 

 

En l’espèce, le Conseil fait sien l’argumentaire développé par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations selon lequel : 

« La partie défenderesse souligne que, en l’espèce, l’ordre de quitter le territoire attaqué est l’accessoire 

d’une décision déclarant une demande d’autorisation de séjour irrecevable. La partie requérante a donc 

eu la possibilité de faire valoir tous les éléments susceptibles d’avoir une influence sur l’examen de sa 

demande d’autorisation de séjour.  

 

Il ressort de l’arrêt Mukarubega de la Cour de Justice de l’Union européenne qu’il n’y a pas lieu de 

réentendre l’étranger si celui-ci a été en mesure de faire valoir les éléments qu’il estimait pertinents dans 

le cadre de l’examen d’une demande de séjour et que la décision de retour est intervenue suite à la clôture 

de cette demande. La Cour a également considéré que « le droit d’être entendu avant l’adoption d’une 

décision de retour ne peut être instrumentalisé pour rouvrir indéfiniment la procédure administrative et ce 

en vue de préserver l’équilibre entre le droit fondamental de l’intéressé d’être entendu avant l’adoption 

d’une décision lui faisant grief et l’obligation des États membres de lutter contre l’immigration illégale ». 

 

La partie défenderesse rappelle, à titre surabondant, que dans l'arrêt M.G. et N.R prononcé le 10/09/2013 

(C-383/1 3), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « [...] selon le droit de l'Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d'être entendu, n'entraine l'annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si en l'absence de cette irrégularité, 

cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent [...]. Pour qu'une telle illégalité soit constatée, il 

incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu'il estime être en présence d'une irrégularité affectant 

le droit d'être entendu, si en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l'espèce, la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants 

des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision]» 

 

Or, la partie défenderesse estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent ».  

 

En effet, la partie requérante n’indique pas précisément quel élément elle n’a pu faire valoir (et donc dont 

la partie défenderesse n’avait pas connaissance), qu’elle aurait souhaité invoqué (sic) et qui aurait mené 

à l’adoption d’une décision différente.  

Il ne saurait donc y avoir de violation du droit d’être entendu ». 

 

Par conséquent, le deuxième moyen n’est pas davantage fondé. 

 

2.3. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


